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Crimes contre l'Humanité et de /'Exclusion. 

Attendu que le projet de loi sous examen est prévu 
par l'article 215 de la Constitution de Transition de la 
République du Burundi; 

Attendu qu'à l'analyse de cc projet de loi, il y a lieu de 
relever qu'il n'y a auctme înconstitutionnalité consta
tée par la Cour; . 

Que cependant le 11 ème tiret de ce projet de loi parle 
· d'une journée. Internationale de conunérnoration 

pour les victimes du génocide, des crimes de guerre, 
. des autres c1imes contre l'humanité et de l'exclusion 
ainsi que des mesures permettant l'identification des 
fosses communes et l'enterrement des victimes dans 
la dignité; 

Attendu que la Cour estime que le mot « internatio
nal» se trouvant au l lème tiret de l'article l er de ce 
projet de loi constitue une erreur devant être corri
gée; 

Que ce mot « internationale » doit être remplacé par 
"nationale»; 

Attendu que cette correction doit être faite avant la 
promulgation du projet de loi qu1 nous occupe et que 

le 11 ème tiret serait donc libellé ainsi proposer l'ins
tauration d\me journée nationale de Çommémora
tion pour les victimes du génocide, des crimes de 
guerre, des autres crimes contre l'humanité et de 
l'exclusion ainsi que des mesures pennettant l'iden
tification des fosses conununes et l'enterrement des 
victimes dans la dignité; 

Attendu que libellée ainsi, cette disposition légale 
serait confom1e à la Constitution; 

Par tous ces motifs: 

La Cour Constitutionnelle du Burundi, 

Vu la loi n °1/017 du 21 Octobre 2001 portant promul
gation de la Constitution de Transition de la Républi-
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La Cour Constitutionnelle de la République du 
Burundi §iégeant en matière de contrôle de 
constitutionnalité des. lois et des actes 
réglementaires a rendu l'arrêt suivant: 

Vu lalettre·n°100/PR/024/2003 du 31juillet2003 par 
laquelle le Président de la République saisit la Cour 
en vue de la vérification de la conformité à la Consti
tution de Transition du projet de loi portant modifi
cation de certaines dispositions de la loi n °1/001 du 
29 février 2000 portant réfom1e du Statut des Magis
trats; 
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que du Burundi spécialement en ses articles 18:3, 
185.213, 214, 215 et 15µ; 

Vu la loi n°1/0l8 du 19 décernbre 2002 portant Orga
nisation et fonctionnement de la Cour constitution
nelle ainsi que la procédure applicable devant elle 
spécialement en ses articles 10 et 18; 

Statuant sur la requête du Président de la Républi
que; 

Après en avoir délibéré confonnément à loi; 

- Déclare la saisinerégtùière . 

- Se déclare compétente pour statuer sur cette 
requête. 

- Déclare la loi portant Missions, Composition, 
Organisation et Fonctionnement de !'Observatoire 
National pour la Prévention et l'Éradicaticm du 
Génocide, des Crimes de Gue1Te, des autres 
Crimes contre l'Humanité et de l'Exdusion, con
fonne à la Constitution de Transition: 

Ainsi arrêté et rendu à Bujumbura en audience publi
que du 27 Aoüt 2003 à laquelle siégeaient les Magis
trats: Spés Caritas NIYONTEZE, Président, 
Domitille BARANCIRA, Élysée NDAYE, Pascal 

· BARANDAGIYE, Jean, MAKENGA, Gilbert NIMU
BONA et Salvator MPERABANYANKA, membres, 
assistés de Irène NIZIGAMA, greffier. 

Président: 
Spès Caritas NIYONTEZE (sé) 

Membres du siège: 
Domitille BARANCIRA (sé) 

Élysée NDAYE (sé) 
Pascal BARANDAGIYE (sé) 

.fean MAKENGA (sé) 
Gilbert NIMUBONA (sé) 

Salvator MPERABANYANKA (sé) 
Greffier: 

NIZIGAlVIA Irène (sé) 

Vu la réception et l'enrôlement de la n·quête au 
greffe de la Cour en date du 1/08/200:3; 

Vu l'examen de la requête par la Cour en date du 19/ 
08/2003; 

Après quoi la Cour a pris l'affaire en (J(•lihéré le 
même jour pour rendre l'arrêt suivant: 

1. De la régularité de la saisine. 

Attendu que la Cour a été saisie par la Président de 
la République confom1ément à l'aiticle 185 alinéa 1 
de la Constitution de Transition du 28 octobre 2001 
et à l'article 10 de la loin°l/Ol8 du 19 décembre 2002 
portant organisation et fonctionnement cle la Cour 



Constitutionnelle ainsi que la procédure applicable 
devant elle; 

Attenchi qu'ainsi la saisine est régulière; 

2. De la compétenc_e ® la Cour. 

Attendu que la Cour est .saisie d'une requête en vue 
de la vérification de la mnfomùté d'un projet de loi 
à la Constitution d~. TransiÜon du 2S octobre 2001; 

Attendu què la compétence de cette Cour se trouve 
régie par l'article l83 alinéa 1 de la Constitution de 
Transition du 28 octobre 2001; 

Attendu qu'au regard de ce.tte disposition, la Cour est 
cornpétente pour statuer sur la requête dont il s'agit; 

3. Du contrôle . de la conformité à la 
Constitution de Transition du projet de loi 
portant modification de certaines 
dispo,sitfons de la loi n°1!001 .du 29 février 
2000 portant Réforme du Statut des 
Magistrats. 
Attendu que le projet de loi dorit il est question porte 
modification des articles 4 (points 6 et 7), 6, 11, 28, 
41, 84, 131et132 de la loin ° 1/001du29 février 2000 

·portant Réforme du Statut des Mag.i,..;trats; 

Attendu que ce même projet de loi abroge les articles 
121 à 130 et 133 de la loi n°1/001 près-rappelée; 

Attendu que l'analyse de cè projet de loi n'accuse 
rien de contraire à l'esprit et à la lettre de la constitu
tion de transition du 28 octol;lfe 2001; 

Attendu néanrnoins qu'à toutes fins utiles, il échet de 
signaler .que le texte du projet transnùs à la Cour 
contient des erreurs matérieUes_qui doivent être cor
rigées dans le texte définitif, à savoir notanunent: -

:-- Oubli des artlcles 124 à-130 et 133 dans l'énuméra-
tlon du 4ème « Visa » du projet; 

- Oubli du mot « magis~rat » entre les mots 
«nommé» et « de carrièré »à l'article 1 du projet; 

- Majuscule sans motif dans le mot« être» de l'arti
cle 2 alinéa 2' du projet; 

. :-- Oubli des membres de· la Cour Constitutionnelle 
dans l'énumération de l'article 3 alinéa 2 du projet; 

, RCCB 63 

. Arrêt n°RCCB 63 de· 1a Cour Con!'titutionnelle du 
• B11nrndi rendu· en matière . de contrôle de 
constitutionnalité des lois. 

. Vu la lettre n °1 OO{PR/Ô24/ 2003 du 31 juillet 2003 par 
laquelle le Président de la République saisit la Cour 
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- Oubli du mot « organique après le mot >> « loi » à la 
fin de· l'article 7 duprojet; 

- Lettre« s »superflue dans le mot« est »~au milieu 
de l'article 8 du projet; 

Par tous ces motifs: 

La Cour Constitutionnelle, 

Vu la Constitution de Transition de la République du 
Bunmdi; · 

Vu la loi n°l/018 du 19 décembre 2002 portant orga
nisation et fonctionnement de la Cour Constitution
nelle ainsi que la procédure applicable devant elle; 

Statuant sur requête du Président de la République; 

Après en avoir délibéré confonuérnent à l(:]. loi; 

-- Déclare la saisine régulière. 

- Se déclare compétente pour statuer sur cetté 
rèquête. 

- Dit pour droit que le projet de }oi portant modifi
cation de certaines dispositions de la loi n°l/OOl 
du 29 féVlier 2000 portant Réfom1e du Statut des 
Magistrats est confonne à la Constitution de Tran
sition de la République du Burnndi. 

- Dit que Jes erreurs matérielles constatées dans le 
projet doivent être corrigées. 

Ainsi arrêté et rendu à Bujumbura en audience publi- -
que du 19/8/2003, où siégeaient: Domitille BARA,N~ 
CIRA: Président du siège, Élysée NDAYE, Pascal 
BARANDAGIYE, Spès Caritas NIYONTEZE, Jean 
MAKENGA,.Gilbert NIMUBONA et SalvatorMPE
RABANYANKA: Membres, assistés de Irène NIZI
GAMA: Greffier. 

Président' du siège: 
Domitille BARANCIRA (sé) 

Memb-res du siège: 
Élysée NDAYE (sé) 

Pascal BARANDAGJYE (sé) 
Spès Caritas NIYONTE7'.E (sé) 

Jean MAKENGA (se) 
·-Gilbert NIMUBONA (sé) 

Salvator MPERABANYANKA (sé) 
Greffier: 

NIZIGAMA Irène (sé) 

Constitutionnelle d'une requête pour vérifier la 
conformité du projet de loi portant Régime Péniten
tiaire à la Constitution de Transition de la Républi
que du Billundi; 

Vu l'enrôlement de la requête au Greffe de la Cour en 
date du 1 août 2003; 


